- 5 -

DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 28 juillet 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3573-2005.

Approbation d'une entente d'intégration éolienne conclue par Hydro-Québec Distribution avec Hydro-Québec Production.

Avis de participation de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Conformément à la lettre de la Régie du 21 juillet 2005, il nous fait plaisir de vous informer que l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) désirent participer au présent dossier.

Intérêt spécifique dans le présent dossier

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) sont des associations sans but lucratif environnementales, actives dans plusieurs dossiers de la Régie de l'énergie, dont les dossiers R-3550-2004 (plan d'approvisionnement 2005-2014 de HQD), R-3560-2005 (Mise à niveau du réseau de transport dans le cadre de l'intégration des éoliennes en Gaspésie) et R-3569-2005 (Approbation des contrats d'approvisionnement éoliens en Gaspésie, issus de l'appel d'offres A/O 2003-02 de HQD).

De plus, au dossier R-3470-2001, Stratégies Énergétiques (S.É.) était intervenue conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et avait fait des représentations sur l'intégration au portefeuille de ressources de HQD de fourniture en énergie seule.  Ces représentations se sont poursuivies, de la part de SÉ et AQLPA au dossier R-3550-2004.

L'intérêt spécifique de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) consiste à s'assurer que les coûts connexes à l'approvisionnement éolien de HQD soient les plus faibles possibles pour le Distributeur sans porter atteinte à la fiabilité de l'approvisionnement.  Des coûts plus faibles maximisent la pénétration de cette filière environnementalement souhaitable.

L'issue du présent dossier affectera non seulement le coût et les conditions d'intégration du premier bloc de 990 MW gaspésien, mais aura manifestement un effet sur la manière dont sera traitée l'intégration des futurs achats éoliens de HQD, même en supposant que le Distributeur cherche à satisfaire son besoin d'équilibrage par un achat de service cyclable, tel qu'évoqué au dossier R-3550-2004.

Objet de la participation

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) désirent aborder trois aspects du présent dossier :

· Les prix énoncés dans l'entente sont-il justifiés pour le service offert par HQP ?

· Le service offert par HQP est-il adéquatement configuré et, s'il était configuré différemment, quel serait son prix optimal ?

· La durée de l'entente n'est-elle pas trop longue ?  HQD devrait-elle avoir une option de retrait avant terme (sans pénalité) si un autre moyen s'offrait à elle pour satisfaire son besoin d'équilibrage ?

A)
Prix

En ce qui concerne le premier point, les présentes participantes compareront les prix énoncés dans l'entente à trois groupes de références :

· Les prix offerts pour un service comparable dans d'autres juridictions.

· Les coûts d'un tel service pour des producteurs, en se basant sur une revue des renseignements disponibles dans d'autres juridictions à ce sujet.

· Les prix du marché des services de puissance ou de réserve de puissance dans des juridictions avoisinantes du Québec (Note : ce service est à mettre en rapport avec la deuxième partie de la formule de prix énoncée à l'entente).

B)
Le caractère adéquat de la configuration du service offert

Les présentes participantes évalueront s'il est souhaitable que HQP offre non seulement le service d'équilibrage de l'énergie, mais également une garantie de puissance de 35% (ou un autre pourcentage) de la capacité installée des parcs éoliens durant les 300 heures de pointes de HQD.

Nous développerons et évaluerons une proposition alternative selon laquelle le service offert par HQP se limiterait à l'équilibrage de l'énergie plus une garantie de puissance de 15% de la capacité installée des parcs éoliens en pointe.

Cette alternative sera évaluée :

· Quant à son prix (qui serait considérablement moindre dans une entente HQD-HQP) et quant aux coûts connexes qui en résulteraient pour HQD du fait que la puissance de pointe garantie des parcs éoliens ne serait que de 15%.  Ces coûts pourraient inclure, selon le cas, le besoin d'acheter de la réserve en puissance.

· Quant à l'effet de cette alternative sur la gestion des bâtonnets de l'électricité patrimoniale.  Il y aura notamment lieu de déterminer dans quelle mesure la valeur en puissance de l'électricité patrimoniale et la possibilité de déplacer les bâtonnets prévus permettent de réduire les besoins d'achat de la puissance pour couvrir l'écart entre le FU annuel moyen prévu de 35% et le FU garanti en pointe de 15%.

· Quant à la fiabilité d'approvisionnement en résultant.  Il y aura lieu d'évaluer si cette alternative, et les moyens connexes qui en résultent, offrent une fiabilité d'approvisionnement comparable à celle qu'offrirait HQP si le service offert par l'entente restait inchangé.

Note : Le taux de 15% indiqué ici est issu de l'entente.  Nous n'excluons pas qu'il puisse être revu éventuellement, dans le cours de nos travaux.

C)
La durée de l'entente et l'option de retrait de HQD

Les présentes participantes évalueront si la durée de l'entente (5 ans) n'est pas trop longue, compte tenu de la possibilité que les premières éoliennes du second bloc de 2000 MW entrent déjà en service avant la fin de cette période de 5 ans.

On sait que, pour ce second bloc éolien, HQD envisage de joindre son besoin d'équilibrage à un achat d'électricité cyclable.  Il pourrait alors être incongru que, pendant une même période, deux services visant à assurer l'équilibrage soient simultanément en service selon les éoliennes concernées.  Il serait probablement moins coûteux et plus efficace de fusionner les deux produits à compter de la date où les deuxièmes groupes d'éoliennes entreront en service.

À cette fin, les présentes intervenantes proposeront que HQD ait l'option de se retirer de la présente entente avant terme, sans pénalité.

Manière dont les présentes participantes contribueront au présent dossier

Les présentes participantes produiront un rapport d'expertise sur les questions décrites ci-dessus.

Ce rapport sera rédigé conjointement par deux experts québécois.  À ceux-ci, nous effectuons présentement des démarches en vue d'adjoindre un troisième expert, ayant une expérience et une connaissance spécifique dans l'équilibrage de la production éolienne dans des juridictions nord-américaines à l'extérieur du Québec.  Les démarches pour nous adjoindre ce troisième expert n'ont pas encore abouti et dépendront notamment du calendrier qui sera fixé par la Régie pour le traitement de ce dossier et des budgets disponibles.

Les présentes intervenantes recommandent par ailleurs fortement au Tribunal de prévoir une réunion technique entre la Régie, le Distributeur et les intervenants afin de permettre de valider et vérifier de nombreux aspects techniques que soulèvent ce dossier.

Par la suite, il serait souhaitable que des demandes de renseignements écrits puissent être adressées au Distributeur, afin de compléter ce qui aura été discuté à la réunion technique et de mettre formellement les renseignements en preuve.

Les présentes intervenantes participeront activement à ces processus.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


